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Objectifs  

 Comprendre la spécificité de la maladie  

 Accompagner de façon adaptée les personnes atteintes de la maladie 

 Mettre en place des actions de stimulation cognitive et de maintien de l’autonomie à partir des 

activités du quotidien 
 

 

Contenus 

1. La maladie d’Alzheimer 

▪ Comprendre l’évolution de la 

pathologie 

▪ Le repérage et la compréhension des 

signes psychologiques et 

comportementaux 

▪ Les conséquences de la maladie et le 

ressenti des personnes 
 

2. L’accompagnement 

▪ Un accompagnement médical & social 

▪ Le repérage des capacités restantes 

▪ La communication et relation d’aide 

▪ L’intervention dans le cadre d’un 

accompagnement et d’une prise en 

charge au sein d’une équipe pluri-

professionnelle 
 

3. Stimulation cognitive et maintien de 

l’autonomie 

À partir de ces pratiques amenées par le 

groupe, il s’agira d’identifier des pistes 

d’actions concrètes à mettre en place 

autour des actes essentiels (repas, aide 

aux actes d’hygiène), des activités sociales, 

ludiques et relationnelles. 

 
 

Pré-requis 

Aucun 
 

Méthodes pédagogiques 

- Apports permettant de nourrir les échanges et 

la réflexion du groupe. 

- Analyses basées sur des supports et des 

situations vécues par les participants 

- Formation participative avec une alternance 
d’apports théoriques et d’applications pratiques 

- Remise de documents 
 

Public concerné 

Salariés en poste en structure ou à domicile : 
Agents de Services Hospitaliers, 
intervenant(e)s à domicile, aides-soignantes 

 

Validation 

Attestation de formation 

 

Modalité de recrutement 

Seuil d’ouverture : 4 participants 
Session possible en intra, nous contacter  

 

Durée 

3 jours 
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ACCOMPAGNER LES PERSONNES ATTEINTES DE LA 

MALADIE D’ALZHEIMER 

Proposition de dates 

21 ; 22 mai 2026 et le 18 juin 2026 

Horaires : 8h30 – 12h et 13h00 – 16h30 

 

Modalités et délais d’accès à la formation  

Inscription auprès de l’organisme de formation 
Délais : 1 mois avant le début de formation 
Parcours possible tout au long de l’année, nous consulter 

 

Intervenant 

Professionnel expert du secteur médico-social 
 

Coût de la formation 

441 euros pour les 3 jours 
Complément sur le tarif : personnalisable en fonction de l’effectif 

 

Modalité de financement 

Plan de développement des compétences 

OPCO 

 

Accessible aux personnes handicapées 
 

 

GRETA D’AUVERGNE – Agence 03    Contact 

Nathalie MIRANDA, Conseillère en Formation Professionnelle 

 

nathalie.miranda1@ac-clermont.fr 
 
www.greta-auvergne.fr 
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